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Objet : compte rendu de la séance du conseil communautaire du 14 septembre 
2021 
 
L’an deux mille vingt et un et le quatorze septembre à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, à SALAVAS, salle des Fêtes sous la 
présidence de Luc PICHON, président en exercice. 
Présents : Luc PICHON, Claude AGERON, Antoine ALBERTI, Richard ALZAS, Jean-Claude BACCONNIER, Claude 
BENAHMED Thierry BESANCENOT, Brigitte CAROUGET, Maurice CHARBONNIER, Jocelyne CHARRON, Sylvie 
CHEYREZY, Guy CLEMENT, Nicolas CLEMENT, Bernard CONSTANT, Jean-Claude DELON, Max DIVOL, Marie-
Christine DURAND, Patrice FLAMBEAUX, Denise GARCIA, Nadège ISSARTEL, Louise LACOSTE, Gérard MARRON, 
Guy MASSOT, Simone MESSAOUDI, Patrick MEYCELLE, Monique MULARONI, Anne-Marie POUZACHE, RABIER 
Maryse, Yves RIEU, Joëlle ROSSI, René UGHETTO, Yvon VENTALON, Nathalie VOLLE., Guy CHARMASSON 
suppléant. 
Absents excusés : Sylvie EBERLAND, Françoise HOFFMAN, Jean-Yvon MAUDUIT, Nicole ARRIGHI, Françoise 
PLANTEVIN, Jacques MARRON 
Pouvoirs : Sylvie EBERLAND à Marie-Christine DURAND, Françoise HOFFMAN à Denise GARCIA, Jean-Yvon 
MAUDUIT à Bernard CONSTANT, Nicole ARRIGHI à Simone MESSAOUDI, Françoise PLANTEVIN à Anne-Marie 
POUZACHE 
Secrétaire de Séance : Jean-Claude DELON assisté de Véronique PANSIER 
 
 
1- Economie - Avenant au contrat territorial de transition alimentaire et agricole (C2T2A) 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  

 
Sylvie Cheyrezy, déléguée à l’agriculture, rappelle aux conseillers que le contrat territorial de transition 
écologique est une convention tripartite entre le Département, la chambre de l’agriculture et la 
communauté de communes. L’avenant proposé à la convention cadre a pour objet de décrire les 
modalités de mise en œuvre de la poursuite en 2021 d’une partie du programme d’actions agricoles, 
sur le territoire des Gorges de l’Ardèche, engagé en 2020. Le Département mettra à disposition du 
territoire, des moyens d’ingénierie avec ses partenaires (Chambre agriculture et Agribio) afin de 
poursuivre la mise en œuvre des actions votées en 2020 et inscrites dans la convention cadre. 
Il convient de noter que l’action « développer la micro-méthanisation dans les exploitations agricoles » 
de la fiche action 4, est abandonnée. La mise en œuvre des actions des fiches actions 1 à 3 se poursuit 
sur 2021 selon les mêmes objectifs et conditions financières. Les modalités de mise en œuvre seront 
définies directement avec les partenaires. 
- Fiche action 1 : Mise en œuvre des actions foncières sur le territoire de la Communauté de 
communes 
- Fiche action 2 : Anticiper les changements climatiques et la transition alimentaire pour 
construire l’agriculture de demain 
- Fiche action 3 : Sensibiliser à l’agriculture biologique par des rencontres individuelles 
Ainsi, l’avenant porte sur l’ajustement de l’article 8 de la convention cadre qui est modifié comme suit : 
« La présente convention cadre est signée pour une durée de deux ans, à compter du 1er janvier 2020. » 
Il est précisé que la prolongation est sans évolution budgétaire. 
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Considérant la proposition d’avenant,  
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité, 
Autorise le Président à signer l’avenant à la convention cadre tel que présenté. 
 
 
2 - Economie - Convention POLINNO (Pôle d’Innovation en Ardèche Méridionale) 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :  39   abstention :  

 
Claude Benahmed, vice-président en charge du développement économique et du tourisme, précise 
aux conseillers communautaires l’objet de la convention de partenariat entre la Communauté de 
Communes des Gorges de l’Ardèche et la Communauté de Communes de Beaume-Drobie pour la 
gestion et l’animation du Pôle d’Innovation en Ardèche Méridionale, « Polinno ». Cette convention est 
signée pour une durée de 5 ans, elle prendra effet le 01 janvier 2022 et arrivera à échéance le 31 
décembre 2026. Elle sera reconduite tacitement. La Communauté de Communes des Gorges de 
l’Ardèche s’engage à mettre à disposition un espace pour les activités du Polinno. Elle participe 
également à son budget de fonctionnement à hauteur de 1€ par habitant et par an. 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité, 
Approuve les termes de la convention ayant pour objet la gestion et l’animation du Polinno, 
Autorise le Président à signer la convention et tous documents s’y rapportant. 
 
 
3-Urbanisme – Confirmation de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de RUOMS 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :  39   abstention :  

Nicolas Clément, vice-président chargé de l’urbanisme, l’habitat et des actions foncières rappelle aux 
conseillers que depuis la prise de compétence « Plan Local d’Urbanisme, documents en tenant lieu et 
Carte Communale » la Communauté de Communes des Gorges de l’Ardèche est en charge des dossiers 
de PLU communaux. 
Il fait part aux conseillers communautaires de la situation du PLU de Ruoms, qui après un contentieux 
en annulation porté par madame Roby et consorts, se voit sur décision de la cour administrative 
d’appel de Lyon en date du 27 avril 2021, mis en demeure dans un délai de 6 mois de régulariser 
l’illégalité du vice relevé. 
Ce vice porte sur le défaut d’accord après avis de la CDPENAF au titre des dispositions des articles 
L.142-5 et R.142-2 du code de l’urbanisme, sur l’ouverture à l’urbanisation en dehors des parties 
actuellement urbanisées. 
Par courrier du 1er juin 2021, réceptionné en préfecture le 25 juin 2021, le dossier de demande de 
dérogation SCoT a été transmis aux services de la préfecture pour être auditionné le 8/07/2021 et 
rendre un avis positif le 7 septembre 2021 
Vu l’arrêt du PLU de Ruoms par délibération du conseil communautaire le 11 mai 2017, 
Vu l’approbation du PLU de Ruoms par délibération du conseil communautaire le 11 octobre 2018, 
Vu la décision  de la cour administrative d’appel de Lyon n°20LY01559 en date du 27 avril 2021, 
Vu la demande de dérogation SCoT en date du 1er juin 2021, au titre des articles L.142-5 et R.142-2 du 
code de l’urbanisme, réceptionné par M. le Préfet de l’Ardèche le 25 juin 2021,  
Vu l’avis favorable de la CDPENAF en date du 8 juillet 2021, 
Vu l’avis favorable du ScoT de l’Ardèche Méridionale en date du 26 août 2021, 
Vu l’arrêté du Préfet en date du 7 septembre 2021 accordant la dérogation sur les secteurs concernés 
par la demande, 
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Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité, 
Décide de confirmer le PLU de la commune de Ruoms tel qu’approuvé par délibération du 11 octobre 
2018 
Dit que la présente délibération sera affichée en mairie et au siège de la communauté de communes 
pendant un mois 
 
 
4 - Ressources Humaines - Lignes Directrices de Gestion  (LDG) 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :  39   abstention :  

 
Marie-Christine Durand, conseillère déléguée aux ressources humaines expose aux conseillers 
communautaires que l’article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 août 1984, modifiée par la loi n°2019-828 du 
6 août 2019 de transformation de la fonction publique, prévoit l’élaboration de lignes directrices de 
gestion (LDG) et présentées au conseil communautaire après avis du comité technique commun (futur 
comité social territorial) : 
Les lignes directrices de gestions poursuivent les objectifs suivants :  
- Renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche individuelle à une 
approche plus collective, 
- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace, 
- Simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics, 
- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics 
dans la fonction publique et le secteur privé, 
- Renforcer l’égalité professionnelle dans la fonction publique. 
Les lignes directrices de gestion visent ainsi à :  
1°- déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment 
en matière de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC), 
2°-fixer des orientations générales en matière de promotion de valorisation des parcours 
professionnels. En effet, les Commissions Administratives Paritaires n’examineront plus les décisions 
en matière d’avancement et de promotion à compter du 1er janvier 2021.  
3°-favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et 
des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels, ainsi que l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes. 
Elles constituent le document de référence pour la Gestion des Ressources Humaines de la collectivité. 
L’élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de favoriser certaines orientations, de les 
afficher et d’anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des mesures envisagées. Elles s’adressent 
à l’ensemble des agents. 
Portée juridique des LDG : 
Un agent peut invoquer les LDG en cas de recours devant le tribunal administratif contre une décision 
individuelle, qui ne lui serait pas favorable. Il pourra également faire appel à un représentant syndical, 
désigné par l’organisation représentative de son choix (siégeant au comité technique commun) pour 
l’assister dans l’exercice des recours administratifs contre une décision individuelle défavorable prise 
en matière d’avancement, de promotion ou de mutation. 
A sa demande, les éléments relatifs à sa situation individuelle au regard de la règlementation en 
vigueur et des LDG lui sont communiqués. 
L’autorité territoriale met en œuvre les orientations en matière de promotion interne et de 
valorisation des parcours « sans préjudice de son pouvoir d’appréciation » en fonction des situations 
individuelles, des circonstances, d’un motif d’intérêt général et des contraintes budgétaires. 
Vu l’avis favorable rendu par le comité technique en date du 28 août 2021, 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité. 
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Décide que les lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines de la communauté de communes des Gorges de l’Ardèche est déterminée, pour 
une durée de 5 ans, soit du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2026.  
Décide que Les lignes directrices de gestion des ressources humaines de la Communauté de 
Communes des Gorges de l’Ardèche sont annexées à la présente délibération, 
Dit que Les lignes directrices de gestion sont établies pour une durée de 5 ans et pourront faire l’objet, 
en tout ou partie, d’une révision en cours de période. 
Charge le Président de veiller à l’application des lignes directrices de gestion, concernant la politique 
des ressources humaines de la communauté de communes des Gorges de l’Ardèche. 
 
 
5 - Ressources Humaines - Modification temps de travail adjoint technique à temps non 
complet 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  

 
Marie-Christine Durand, conseillère déléguée aux ressources humaines précise qu’il est proposé de 
modifier un poste au tableau des effectifs, en rapport aux nécessités de fonctionnement des services 
de la communauté de communes. Il est donc proposé de modifier en conséquence le poste concerné, 
à savoir : Sur le pôle voirie, réseaux et bâtiment  
Dans le cadre de l’organisation du service d’entretien des locaux du siège de la communauté de 
communes, il est proposé d’augmenter le temps non complet d’un des deux agents de 6 heures à 8,5 
heures hebdomadaire sur le grade d’adjoint technique territorial à compter du 1er octobre 2021. 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité, 
Décide de modifier le poste d’adjoint technique territorial à temps non complet à 6h00, en un poste 
d’adjoint technique territorial à temps non complet à 8h30, à compter du 01 octobre 2021, 
Charge le Président de procéder aux attributions individuelles en tenant compte des plafonds 
déterminés et éventuellement des critères d’attributions retenus. 
 
 
6- Ressources Humaines - Affectation de missions pour le poste permanent de chargé de 
projet services mutualisés – Grade attaché hors classe 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   34 
Vote    contre :       pour :   34  abstention : 5 

 
Marie-Christine Durand, conseillère déléguée aux ressources humaines précise qu’il est proposé de 
modifier un poste sur l’affectation de ses missions au tableau des effectifs, en rapport aux nécessités 
de mutualisations avec les différentes compétences partagées avec les communes. 
Il est donc proposé d’affecter en conséquence les fonctions suivantes sur le grade d’attaché territorial 
hors classe, à savoir :  
Dans le cadre de l’évolution concernant la mutualisation des services, il est proposé d’affecter 
des missions à un agent sur le pôle de direction :  
-Missions permanentes de chef de projet services mutualisés sur le grade d’attaché hors classe 
à temps plein, inscrit au tableau des effectifs. 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, à 34 voix pour et 5 abstentions, 
Décide d’affecter les missions du grade d’attaché territorial hors classe présent sur le tableau 
des effectifs, sur des fonctions permanentes de chargé de projet services mutualisés, à 
compter du 01 octobre 2021. 
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Dit que le comité technique sera saisi, 
Dit que les crédits budgétaires annuels nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice, 
Charge le Président de procéder aux attributions individuelles en tenant compte des plafonds 
déterminés et éventuellement des critères d’attributions retenus. 
 
 
7 - Ressources Humaines – Fixation des plafonds de prise en charge du compte personnel de 
formation (CPF) 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :  39   abstention :  

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale ;  
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels ;  
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 
personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ;  
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de 
la vie des agents de la fonction publique territoriale ;  
Vu le décret n°2014-1717 du 30 décembre 2014 portant création d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel dénommé « Système d'information du compte personnel de formation 
» relatif à la gestion des droits inscrits ou mentionnés au compte personnel de formation ; 
Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans 
la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 26 août 2021 
Considérant ce qui suit : 
En application de l’article 44 de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation 
du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, l’ordonnance n°2017-53 du 19 
janvier 2017 a introduit de nouvelles dispositions dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983. 
L’article 22 ter de la loi précitée crée, à l’instar du dispositif existant pour les salariés de droit privé, un 
compte personnel d'activité (CPA) au bénéfice des agents publics. 
Le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts : 
- le compte personnel de formation (CPF) ; 
- le compte d’engagement citoyen (CEC). 
Le CPA a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, de renforcer l’autonomie et la 
liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle. 
Ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics c’est à dire aux fonctionnaires et aux agents 
contractuels, qu’ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non 
complet. 
Le compte personnel de formation mis en œuvre dans ce cadre se substitue au droit individuel à la 
formation (DIF). Il permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du travail 
accompli, dans la limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents de catégorie C dépourvus 
de qualifications. Un crédit d’heures supplémentaires est en outre attribué, dans la limite de 150 
heures, à l’agent dont le projet d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation d’inaptitude 
à l’exercice de ses fonctions. 
Les agents publics peuvent accéder à toute action de formation, hors celles relatives à l’adaptation aux 
fonctions exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de 
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qualification professionnelle ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre 
de son projet d’évolution professionnelle. 
Certaines formations sont considérées par les textes règlementaires comme prioritaires dans 
l’utilisation du CPF : 
- la prévention d’une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ; 
- la validation des acquis de l’expérience ; 
- la préparation aux concours et examens. 
L’organe délibérant peut définir d’autres priorités, en complément. 
Le compte personnel de formation peut également être mobilisé en articulation avec le congé de 
formation professionnelle et en complément des congés pour validation des acquis de l’expérience et 
pour bilan de compétences. 
Le décret du 6 mai 2017 précise les conditions et modalités d’utilisation du CPF et prévoit notamment 
que la prise en charge des frais pédagogiques et des frais occasionnés par le déplacement des agents 
à cette occasion peut faire l’objet de plafonds déterminés par l’assemblée délibérante. 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré ; à l’unanimité, 
Décide : 
Article 1 : La prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la formation suivie au titre du 
compte personnel d’activité est plafonnée de la façon suivante : 
- plafond horaire : 20 euros ; 
- et /ou plafond par an et par agent : 1 500 € ; 
Article 2 :  
Les frais occasionnés par le déplacement des agents lors de ces formations sont pris en charge dans la 
limite de 200 € maximum par formation  
Article 3 : 
Les actions de formations suivantes seront prioritairement accordées au titre du CPF : les actions de 
formation visant à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ; la validation des 
acquis de l’expérience selon les besoins de la collectivité ; le bilan de compétence ; la préparation aux 
concours et examens ; le reclassement professionnel  
En fonction des crédits inscrits au budget. 
 
 
8 - Finances - Décision modificative n°2 au Budget principal 2021 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  

 
Luc Pichon, Président explique aux conseillers qu’il est nécessaire de procéder à des ajustements de 
crédits sur le budget principal 2021.  
Le Président demande aux conseillers de se prononcer sur cette question. 
Le Conseil, entendu l’exposé du Président et après délibéré, à l’unanimité 
Approuve la décision modificative n° au budget principal 2021 de la communauté de communes 
suivant : 
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9 - Mobilité - Renouvellement de la convention transports scolaires avec la commune de 
Grospierres 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  

 
Maurice Charbonnier, vice-président en charge des mobilities, rappelle aux conseillers que la 
Commune de Grospierres avait signé, le 7 juillet 2014, une convention de délégation de compétences 
de transports scolaires avec le Département de l’Ardèche, qui avait ensuite été transférée à la 
Communauté de communes, par la mise en place de l’autorité organisatrice des mobilités en 2016.  
Cette convention est arrivée à échéance, et doit être renouvelée afin de permettre à la commune de 
continuer à organiser le transport entre les écoles. 
A compter du 01 juillet 2021, la convention sera gérée entre la commune et la région AURA, nouvelle 
autorité organisatrice des mobilités. 
A cet effet, il est proposé de renouveler la convention de transports scolaires avec la commune de 
Grospierres pour desservir les écoles, du mois d’août 2020 au mois de juin 2021, et de reconduire le 
montant des compensations financières versées à la commune de Grospierres, à hauteur de 9 330€ 
pour l’année scolaire 2020/2021. 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité, 
Approuve les termes de la convention annexée à la délibération et ayant pour objet les transports 
scolaires avec la commune de Grospierres, et les modalités de compensation. 
Autorise le Président à signer la convention et tous documents s’y rapportant. 
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10 - Ordures Ménagères - Tarifs de la redevance spéciale d’enlèvement des ordures 
ménagères pour les services publics 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   34 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  

 
Jean Claude DELON, vice-président en charge des ordures ménagères rappelle que la Communauté de 
communes a décidé la mise en place de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) à 
compter du 01 janvier 2021 pour le financement du service des ordures ménagères. Il rappelle par 
ailleurs que les services publics sont, de faits, exonérés de TEOM. Il rappelle également la délibération 
du 13 octobre 2020 instituant la redevance spéciale, telle que définie par l’article L.2333-78 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
Un forfait a été défini en 2020 pour le service de collecte en porte à porte des services publics selon 
les tarifs ci-dessous. Il est proposé de reconduire ces tarifs pour l’année 2021 pour les déchets 
provenant des poubelles de ville et des services technique des communes, ainsi que pour les autres 
services publics ne souscrivant pas un contrat de collecte auprès de la régie intercommunale. 
Le Président, demande aux conseillers de se prononcer sur ce tarif,  
Le Conseil, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité, 
Décide que les tarifs 2021 appliqués pour la gestion des déchets des services publics ne souscrivant 
pas à un contrat auprès de la régie intercommunale sont :  
Services techniques des communes : 3€ par habitant (population DGF), écoles : 7 € par élève, autres 
services publics (Gendarmerie, SDIS, La Poste …) : 250 € 
 
 
11 : Voirie - Définition des besoins pour le renouvellement du marché de travaux de voirie 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  
 
Antoine ALBERTI, conseiller en charge de la voirie expose aux conseillers communautaires que le 
marché d’entretien de la voirie notifié en 2019 pour une durée de 2 années + 1 année reconductible 
arrive à échéance au 31 décembre 2021. 
La commission voirie qui s’est réunie le 30 juillet 2021 après avoir étudié les avantages et inconvénients 
des différents types de marché, propose de procéder à une consultation pour un marché de type accord 
cadre à bons de commande mono attributaire pour une durée de 2 années, reconductible 1 année. 
-seuils mini de 1 200 000 € TTC et maxi de 2 880 000 € TTC pour les 2 premières années 
-seuils mini de 600 000 € TTC et maxi de 1 440 000 € TTC pour l’année de reconduction 
-Critères de sélection : Critère technique 45% Critère prix 55% 
Le Président demande aux conseillers d’approuver la définition des besoins objet du futur marché 
public 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé et après délibéré, 
A l’unanimité, 
Approuve la définition des besoins et le principe d’une consultation pour les travaux d’entretien de 
voirie  
Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
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12 - Octroi d’un fonds de concours de la commune de Lagorce pour travaux exceptionnels 
de voirie 
 
Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  

 
Antoine ALBERTI conseiller en charge de la voirie expose aux conseillers communautaires la demande 
de la commune de Lagorce, qui sollicite, en raison de la réalisation d’une une importante opération de 
voirie, l’apport d’un fonds de concours à la Communauté de Commune pour aider à la réalisation des 
dits travaux. 
Compte tenu du caractère exceptionnel de ces travaux, il propose en application des dispositions de 
l’article L5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’accepter le versement dudit fonds 
de concours de la Commune Lagorce, d’un montant de 25 902.73€ TTC. 
Antoine ALBERTI rappelle que conformément au règlement des Fonds de concours adopté en Conseil 
communautaire, le montant du Fonds de concours pour cette opération ne peut excéder la part du 
financement assuré, hors subventions, par le bénéficiaire. La Communauté de Communes émettra un 
titre sur la base des pièces comptables près réalisation des travaux. Un acompte dans la limite de 50% 
du montant du Fonds de concours pourra être versé dès lors que les travaux auront débutés. 
Le Président demande au conseil de se prononcer sur l’octroi de ce fonds de concours 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du conseiller délégué à la voirie et après délibéré, à 
l’unanimité, 
Approuve l‘octroi d’un fonds de concours par la Commune de Lagorce, d’un montant de 25 902.73 € 
TTC pour les travaux exceptionnels de voirie réalisés sur la commune de Lagorce en 2021. 
 
 
13 - Bâtiments - Création d’un groupement de commande pour le contrôle de la qualité de 
l’air dans les ERP recevant du public de moins de 6 ans 
 

Nombre de membres en exercice : 39  -  nombre de membres présents : 34 
Nombre de pouvoirs :   5      -  nombre de suffrages exprimés :   39 
Vote    contre :       pour :   39  abstention :  

 
Antoine ALBERTI, Conseiller en charge des bâtiments rappelle les obligations des collectivités 
territoriales pour le contrôle de la qualité de l’air dans les établissements recevant du public âgé de 
moins de 6 ans. 
En l’absence de la mise en place d’un programme d’actions de prévention dans l’établissement, une 
surveillance de la qualité de l’air doit être réalisée tous les sept ans. En cas de dépassement des valeurs 
limite une nouvelle surveillance sera réalisée dans les deux ans.  
La communauté de commune va recruter un bureau de contrôle pour la surveillance des crèches de 
Vogüé, Vallon Pont d’Arc et Orgnac l’Aven ainsi que le centre d’accueil de loisirs de Ruoms. 
Les communes ou syndicat de regroupement pédagogique quant à eux ont l’obligation de réaliser la 
surveillance dans les écoles maternelles, cantines scolaires et centre d’accueil de loisirs sous leur 
responsabilité. 
Afin d’obtenir des offres de prix plus intéressantes, il est proposé la mise en place d’un groupement 
de commande pour ce marché de prestations dont la communauté de communes serait le 
coordonnateur. Chaque commune ou syndicat adhérent passera ses propres commandes et acquittera 
les factures.  
Chaque commune ou syndicat adhérent au groupement doit également délibérer dans ce sens auprès 
de son conseil. 
Dans le respect du code de la commande publique, les missions du coordonnateur sont la mise en 
œuvre, l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation. 
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-Elaborer les documents de la consultation 
-Faire valider ces documents par les membres du groupement 
-Effectuer une publicité conforme au code de la commande publique 
-Convoquer et conduire les réunions de la commission d’appel d’offre 
-Informer les candidats du résultat de la mise en concurrence 
Le marché devra être lancé fin octobre au plus tard. 
Le Président, demande aux conseillers de se prononcer sur la création de ce groupement de 
commande,  
Le Conseil, entendu l’exposé et après délibéré, à l’unanimité, 
Décide la création d’un groupement de commande auquel chaque commune ou syndicat seront 
appelés à adhérer s’ils le souhaitent par le biais d’une convention constitutive de groupement de 
commande ainsi qu’une délibération de sa commune. 
Valide le choix de la communauté de communes des Gorges de l’Ardèche comme coordonnateur de 
ce groupement et notamment afin dans assurer le pouvoir adjudicateur du marché de prestation. 
 
 

L’ordre du jour étant clos, la séance est levée. 
 

Le secrétaire de séance 
 

Jean-Claude DELON 


